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En savoir plus 

À la une 

Drame de Grasse :  

la version des policiers 

Aziz Zemouri, Le Figaro Magazine  
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Info Figaro - L'un des policiers impliqué dans l'arrestation d'Abdelakim 

Ajimi, mort peu après son interpellation le 9 mai, reconnaît avoir pratiqué 

une «une prise genre clé d'étranglement», même s'il n'était «pas à fond». 

 

L'IGPN vient de transmettre son enquête aux deux magistrates saisies dans 

l'affaire de la mort du jeune Abdlhakim Ajimi, le 9 mai dernier à Grasse peu 

après son interpellation par la police après une altercation avec un directeur 

d'agence bancaire.  

Les policiers entendus évoquent les conditions d'interpellation du jeune 

homme de 22 ans en précisant : « Nous connaissions cet individu pour l'avoir 

contrôlé à deux ou trois reprises. C'est pourquoi nous l'avons invité à nous 

suivre au commissariat ». Selon les policiers, Ajimi a répondu : « Ne me 

touchez pas ! ». Les policiers tentent alors de le maîtriser. « Il se débat, non 

pas pour donner des coups mais plutôt pour sortir de notre emprise », dit l'un 

des fonctionnaires de police. Deux policiers et le suspect s'empoignent et se 

retrouvent emportés contre la vitrine de l'assureur Generali, le carreau 

s'étoile sous la force du choc. L'autre policier de la Bac, blessé à la clavicule, 

est emmené par les pompiers. 

L'un des policiers reconnaît que, pour immobiliser Abdelhakim Ajimi, il fait « 

une prise genre clé d'étranglement, mais je n'étais pas à fond » assure-t-il. 

Pour sa part, le Procureur de Grasse avait évoqué les premières conclusions 

des médecins qui avaient diagnostiqué parmi les causes de la mort « de 

possibles signes asphyxiques » en même temps « qu'une possible pathologie 

cardiaque de la victime non décelée jusqu'à présent ». 

Interrogé sur ces nouveaux éléments, Maître Sylvain Pont, un des avocats 

niçois de la famille du jeune grassois déclare : « Je ne suis pas là pour faire le 

procès de la police ou des policiers. Toutefois, s'il était avéré, au regard des 

témoignages et de l'autopsie, que le fonctionnaire de police mis en cause 

avait eu la possibilité d'interpeller l'individu sans mettre en danger la vie de 

mon client, les juges devraient alors s'interroger sur l'opportunité d'une 

requalification d'homicide involontaire en coups et blessures volontaires ayant 

entraîné la mort sans intention de la donner relevant de la compétence de la 

cour d'assise». 

Les juges d'instruction débuteront leurs auditions lundi en entendant les 

parents de Abdelhakim Ajimi. 
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Toujours pas de plongeon  

à Paris Plages 

Plus de vingt ans après la fameuse promesse de 

Jacques Chirac, la Seine reste bien trop polluée 

pour permettre aux Parisiens de s'y baigner. 

 

 

  

Femmes carapaces 

ENQUÊTE - Lady Gaga 

incarne une nouvelle race 

de maîtresses femmes 

armées pour le chaos 

Été télé-réalité 

HUMEUR - Je sais bien que 

je pourrais relire « La 

Comédie humaine »… Mais 

c’est plus fort que moi ! 

Premières vacances 

REPORTAGE - L’association 

Ni Putes Ni Soumises a 

emmené quinze mamans 

des quartiers sensibles en 

vacances. 

Mode - Beauté - Joaillerie - Déco - Célébrités  

Conseils pour 

supporter la chaleur 

Le ministère de la Santé 

rappelle les précautions à 

prendre. 
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